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 n° 83 855 du 28 juin 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile, à l'Immigration et à l'Intégration sociale 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 30 mars 2011, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C), 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision « ordre (sic) de quitter le territoire (annexe 

13quinquies) prise à son égard par l’attaché de monsieur le Secrétaire d’Etat à la politique de migration 

et d’asile », le 2 mars 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 12 janvier 2012. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. BOHI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et C. 

ORBAN, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1.  Faits pertinents de la cause. 
 
La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 19 décembre 2009. 
 
Elle a introduit une demande d’asile en date du 21 décembre 2009. 
 
Le 18 octobre 2010, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris à son encontre une 
décision de refus du statut de réfugié et de la protection subsidiaire. 
 
Le 24 février 2011, le Conseil de céans a rendu un arrêt confirmant en substance la décision du 
Commissaire général. 
 
Le 2 mars 2011, la partie défenderesse a délivré un ordre de quitter le territoire à la partie requérante. 
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Il s’agit de la décision attaquée, qui est motivée comme suit : 
 

 
2.  Exposé des moyens d’annulation. 
 
2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

Elle fait grief à la motivation de l’acte attaqué d’être inadéquate, stéréotypée et de ne pas « indiquer […] 

les considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision », ce qui ne permet pas à la 

partie requérante de comprendre la décision qui a été prise à son encontre. Elle indique que la décision 

attaquée procède d’une motivation par référence. Elle reproche à la décision attaquée de ne pas faire 

mention des raisons de fait liées à sa demande d’asile qui justifient selon elle sa présence sur le 

territoire. 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH). 

 

Elle fait valoir que la décision entreprise « est susceptible d’engendrer pour [la partie requérante] un 

risque sérieux et avéré de traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales », eu égard aux faits qu’elle a invoqués 

dans le cadre de sa demande d’asile. Elle souligne en particulier que sa vie et son intégrité physique 

sont menacées en raison de son activisme au sein de « l’association de jeunes pour l’aide aux déplacés 

de guerre de l’est du Congo ». 

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

Elle expose avoir une vie privée en Belgique, vivre à Liège avec son fiancé et être enceinte de celui-ci 

depuis trois mois. Elle ajoute que son fiancé « est titulaire d’un certificat d’inscription au registre des 

étrangers depuis 2008 et dispose de revenu et d’un logement », ce qui lui permettrait de prendre en 

charge la partie requérante et son enfant à naître. En dernier lieu, elle reproche à l’acte attaqué de 

constituer une ingérence dans sa vie privée, dans la mesure où il compromet son projet de mariage et 

ne prend pas en considération « l’intérêt supérieur de l’enfant à naître qui est de pouvoir maintenir des 

rapports étroits et réguliers avec son père ». 

 

3.  Discussion. 
 

3.1.1. Sur le premier moyen relatif à la motivation de l’acte attaqué, le Conseil constate que l’ordre de 

quitter le territoire attaqué est pris en exécution de l’article 75, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, qui fixe les modalités 

d’exécution de l’article 52/3, § 1er, nouveau, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « lorsque le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides refuse de reconnaître le statut de réfugié ou 

d’octroyer le statut de protection subsidiaire à l’étranger et que celui-ci séjourne de manière irrégulière 

dans le Royaume, le ministre ou son délégué décide sans délai que l’étranger tombe dans les cas visés 

à l’article 7, alinéa 1er, 1° à 11° ou à l’article 27, § 1er, alinéa 1er et § 3. (…)». 

 

Cette disposition permet par conséquent la délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un demandeur 

d’asile qui s’est vu notifier une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus 
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d’octroi du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides. 

 

A cet égard, il convient de souligner que l’ordre de quitter le territoire délivré sur cette base est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit, et ne constitue en aucune manière une décision 

statuant sur un quelconque droit au séjour, avec pour conséquence que le constat d’une des situations 

visées par l’article 52/3 précité suffit à lui seul à la motiver valablement en fait et en droit, sans que 

l’autorité administrative ne soit tenue en principe de fournir d’autres motifs tenant à des circonstances 

extérieures à ce constat. 

 

En l’occurrence, la décision attaquée est motivée par le fait que, d’une part, le Conseil de céans a pris, 

en date du 24 février 2011, une décision refusant de reconnaître la qualité de réfugié et d’octroyer le 

statut de protection subsidiaire à la partie requérante, et que, d’autre part, celle-ci se trouve dans le cas 

prévu à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, ce qui se vérifie à la lecture du dossier 

administratif. Par ailleurs, la partie requérante argue mais n’explique en rien en quoi elle considère que 

la décision attaquée procède d’une motivation par référence. Elle ne peut donc être suivie sur ce point. 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a pas manqué à son obligation de motivation 

formelle visée au moyen.  

 

3.1.2.  Le premier moyen n’est pas fondé. 

 

3.2.1. Sur le deuxième moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que ledit 

article dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou 

dégradants.» Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique 

et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les 

circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence constante : voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 

 

3.2.2.  En l’espèce, il ne peut être conclu à une violation de l’article 3 de la CEDH, dès lors que, d’une 

part, les éléments invoqués par la partie requérante à cet égard ont déjà été invoqués lors d’une 

procédure d’asile introduite auprès des instances compétentes, qui s’est clôturée négativement, et que, 

d’autre part, la partie requérante n’a pas jugé utile de faire valoir d’éventuels éléments nouveaux dans le 

cadre de la procédure prévue par la loi à cet effet. 

 

Le Conseil relève, à titre superfétatoire, qu’il a, dans son arrêt n° 56.581 rendu le 23 février 2011 à 

l’égard de la partie requérante, jugé notamment ceci :  

« 6.1.  Aux termes de l’article 48/4, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort 

ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 

son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence 

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.  

6.2.  Le Conseil relève que la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire dans des 

termes lapidaires et n’invoque pas à l’appui de cette demande des faits ou des motifs différents de ceux 

qui sont à la base de sa demande du statut de réfugié.  

Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié, que les faits ou motifs invoqués par la requérante manquent de tout fondement, le 

Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir sur la base des mêmes 

évènements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine 

elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2 , a et b, de la loi du 

15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 

inhumains et dégradants. 

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit pas dans les déclarations et écrits de la partie requérante 

aucune indication de l’existence de pareils motifs. 
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6.3.  En outre, à supposer que la requête viserait également l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 

décembre 1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison 

d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil a déjà eu l’occasion 

de juger que si la situation qui prévaut dans l’Est de la R.D.C. s’analyse comme une situation de « 

violence aveugle en cas de conflit armé interne » selon les termes de cette disposition légale (CCE, n° 1 

968 du 26 septembre 2007 ; CCE, n° 2 010 du 27 septembre 2007 ; CCE, n° 13 171 du 26 juin 2008 ; 

CCE, n° 18 739 du 18 novembre 2008 ; CCE, n° 21 757 du 22 janvier 2009 ; CCE, n° 39 198 du 23 

février 2010 ; CCE, n° 53 151 du 15 décembre 2010 ; CCE, n° 53 152 du 15 décembre 2010), cette 

situation ne s’étend cependant pas aux autres régions de la R.D.C., et notamment à Kinshasa, ville où 

la requérante est née et a vécu pendant de nombreuses années avant le départ de son pays. La partie 

requérante ne fournit pas d’élément ni d’argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut 

actuellement à Kinshasa, puisse s’analyser en ce sens, ni que la requérante soit visée par cette 

hypothèse. » 

 

Le Conseil observe également que la partie requérante n’indique pas avoir introduit un recours auprès 

du Conseil d’Etat à l’encontre de cet arrêt du Conseil de céans prononcé dans le cadre de sa procédure 

d’asile. Il s’ensuit que cet arrêt est devenu définitif.  

 

Le Conseil constate encore que depuis le prononcé de l’arrêt précité du Conseil de céans, le 23 février 

2011, la partie requérante n’a introduit aucune demande d’autorisation de séjour ni aucune nouvelle 

demande d’asile qui aurait mis la partie défenderesse ou une instance d’asile à même d’apprécier la 

réalité d’un risque de traitement inhumain et dégradant dans son chef et l’aurait éventuellement mise en 

mesure de bénéficier d’un titre de séjour. 

 

Dans les circonstances de la cause, le Conseil estime par conséquent que la violation alléguée de 

l’article 3 de la CEDH n’est pas démontrée. 

 

3.2.3.  Il résulte de ce qui précède que le deuxième moyen n’est pas fondé. 

 

3.3.1. Sur le troisième moyen, relatif à la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

ledit article dispose comme suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 

 

3.3.2.  Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le 

Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner 

s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée 

et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 

2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 

2003, Mokrani/France, § 21). 

 

3.3.3.  Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en 

premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 

l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a 

porté atteinte. 

 

3.3.4. En l’occurrence, la partie requérante reste en défaut d’établir de manière suffisamment précise et 

étayée l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, se bornant à souligner qu’elle vit à Liège 

avec son fiancé et qu’elle est enceinte de trois mois. Or, aucun élément concret ne vient appuyer ses 

affirmations qui restent par conséquent purement hypothétiques. Dès lors, le Conseil considère que la 

réalité de la vie privée et familiale de la partie requérante en Belgique n’étant pas établie, l’argument pris 

de la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas fondé. Par ailleurs, ces éléments de vie privée 

allégués n’apparaissent pas davantage dans le dossier administratif de telle sorte qu’il doit en être 

conclu, à défaut d’autres précisions de la partie requérante, qu’elle n’a pas fait part de ces éléments à la 
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partie défenderesse avant qu’elle ne prenne la décision attaquée. A supposer même qu’elle ait pu ou dû 

le faire dans le cadre de l’examen du dossier préalable à une décision d’ordre de quitter le territoire « 13 

quinquies », il ne peut donc être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte 

d’éléments dont elle n’avait pas connaissance.  

 

3.3.5.  Il résulte de ce qui précède que le troisième moyen n’est pas fondé. 

 

4.  Débats succincts 
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure 

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

   

4.2.  La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension 

 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juin deux mille douze par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 

 

 


